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L’AUDIENCE solennelled’installation des magis-trats nommés, affectés etmutés à Mouila lors desConseils de la magistraturedes 27 juin et 17 octobre2016, s'est déroulée, le 16novembre 2016, dans lasalle d’apparat de la Courd’appel judiciaire. C'étaitau cours d'une cérémoniedirigée par le premier pré-sident de ladite Cour, Pa-trice Kikson Kiki. Enprésence du gouverneurde la province de la Ngou-nié, Benjamin Nzigou, desautorités civiles et mili-taires et des communautésreligieuses. Cinq magistrats - Stive HelMekamp et Martin AssekoMba promus présidents deChambre - vont servir ausiège. Trois autres - Par-terne Sougou, Paul PierreSouaguele et Armel Mas-samba Iningoué - sont af-fectés au parquet général.Enfin, Nadia-ChimèneNtem Ndong, le nouveauprésident du tribunal dePremière instance deMouila, a été aussi instal-lée.Après l’exécution del’hymne national, puis l’en-trée dans la salle des impé-trants et l’observationd’une minute de silence àla mémoire de feu Benja-min Pambou Kombila (an-cien président de la Cour

suprême), le greffier enchef, Jean-Pierre Yonguet alu le décret de nomination,d’affectation et de muta-tion des magistrats. 
ETHIQUE ET DEONTOLO-
GIE• A sa suite, le procu-reur général, AppolinaireNdzengui, a expliqué lesprincipes d’éthique et dedéontologie qui guidentl’action des

magistrats. « Chers col-
lègues, (...) êtes attendus
par vos collègues et par vos
supérieurs hiérarchiques
sur le terrain de la rigueur,
de l’efficacité et de la maî-
trise. Vous ne devez ména-
ger aucun effort pour
mériter la confiance que les
plus hautes autorités de ce
pays ont placé en vous. » a-t-il insisté.

Prenant acte des réquisi-tions du parquet général, lepremier président de laCour d’appel judiciaire deMouila s’est limité auxconseils d’usage. D’autantque les promus, a-t-il re-connu, ont à leur actif 20 à25 ans d’exercice dans lamagistrature. Ce sont donc,a-t-il relevé « des magis-
trats rompus à la tâche.»

« Nous allons, chers col-
lègues, gérer ensemble cette
Cour. Mais, cela n’est pas
toujours facile. La matière,
nous la connaissons, mais
gérer le monde, la province
de la Ngounié, il faut beau-
coup de tact, d’intelligence
et de savoir-faire. Toutefois,
je peux compter sur vous,
pour faire ce travail. Nous
souhaitons avec le procu-

reur général que cette
année judiciaire soit bonne
dans la gestion de notre
outil et du monde de la
Ngounié », a-t-il lancé.Dans la seconde phase,Nadia-Chimène NtemNdong, juge des mineursprès le tribunal de pre-mière instance de Mouila,promue président dudittribunal, a été installéedans ses fonctions. 
CONSEILS PRATIQUES•Dans ses réquisitions, leprocureur général s’est ap-pesanti sur les conseilspratiques reposant sur laconfiance que le peuple ga-bonais attend du corps ju-diciaire. Les fonctions deprésident du tribunal, a-t-ildit, commandent rigueur,abnégation et courage. Lui emboîtant le pas, lepremier président a rap-pelé à la promue la délica-tesse des missions quicaractérisent la fonction deprésident du tribunal depremière instance. Notam-ment dans la gestion descollaborateurs ainsi quedans la prise de décisions,tout en étant à l’écoute detout le monde.« Mme le président, la mis-
sion est délicate, surtout
dans notre province. Soyez
humble, comme votre pré-
décesseur, soyez effacée
dans votre vie privée. J’at-
tire votre attention sur un
point, nous avons une
bombe entre nos mains, il
faut savoir l’utiliser. », a-t-ilaverti.

Les magistrats promus installés dans leurs fonctions
Ngounié/Mouila/Cour d’appel judiciaire

F.N.
Mouila/Gabon

Le premier président de la Cour d’appel Patrice 
Kikson Kiki (C) entouré des magistrats.
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Les magistrats affectés au siège et au 
parquet général.
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Nadia-Chimène Ntem Ndong, nouveau président du
tribunal de première instance de Mouila.
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Le procureur général Apollinaire Ndziengui.
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L'ANNÉE judiciaire 2016-2017 s'annonce plutôtbonne au tribunal de Pre-mière instance de Mako-kou, qui vient de voir seseffectifs renforcés. En effet,quatre magistrats fraîche-ment sortis de l'Ecole na-tionale de la magistrature(ENM) ont été installésdans leurs fonctions res-pectives. Il s'agit de SydneyDavid Youmou et Siman-goye Ikania, comme jugesau siège, puis Cintia Dou-mingou et Marie ColombeNguia au parquet en qua-lité de substituts du procu-reur de la République. Si, au siège, l'affectationd'un magistrat vers uneautre juridiction et la mu-tation de la juge MurielOkome Ona à l'instructionfont que l'effectif demeurele même, tel n'est pas le casau parquet qui, toute l'an-née dernière, a fonctionnéavec un seul magistrat, enl'occurrence le procureurde la République. Or, cettefois, Ingrid Dany Kamavient de l'y rejoindre, ainsi

que deux substituts. « En cette année judiciaire
qui s'ouvre, le siège du tri-
bunal de Première instance
de Makokou entend travail-
ler avec beaucoup plus d'ef-
ficacité, de rigueur, et avec
beaucoup plus de diligence
dans le traitement des pro-
cédures. C'est pourquoi,
nous sommes contents et
ravis de pouvoir compter
sur nos jeunes juges fraî-
chement sortis de l'Ecole
nationale de la magistra-
ture», a déclaré, à justetitre, le président du tribu-nal de Première instancede Makokou, Guy SergeMengue M'Ovono. Bien confiant de l'apportpositif de cette fraîcheur au sein de sa juridiction, M.Mengue M'Ovono a tenu à rappeler aux jeunes magis-trats nouvellement affectés

l'adage selon lequel '"aux
âmes bien nées la valeur
n'attend point le nombre
d'années". Ajoutant queceux-ci devront "mériter la
fonction" en étalant leur"savoir-faire"0.Leur rappelant les termesdu serment qui leur a ou-vert les portes de la fonc-tion, il leur a demandé de « rendre la justice en touteéquité, au nom du peuplegabonais.»La fin de l'audience d'ins-tallation des magistrats afait place à la prestation deserment des greffiers nou-vellement affectés au tri-bunal de Premièreinstance de Makokou.L'institution a ainsi reçu le

serment de Lycia SouaghaMoutango et Diane Ohou-kopia, deux greffières fraî-chement sorties de l'ENM. Profitant de l'occasion, leprésident du tribunal et leprocureur de la Répu-blique ont rappelé auxgreffiers la tâche exaltantequi est la leur et la respon-sabilité rattachée à celle-ci.« Souvenez-vous que vous
êtes la cheville ouvrière de
l'activité judiciaire. Vous
êtes au fait des procédures,
du début jusqu'à leur abou-
tissement. J'attends donc de
vous assiduité dans votre
travail, et connaissance vé-
ritable des dossiers», leur afait savoir le procureur dela République, Ingrid DanyKama, dans ses réquisi-tions. « Certains d'entre vous au-
thentifient des actes de pro-
cédure. Soyez rigoureux.
Tout manquement à votre
fonction vous exposera aux
sanctions professionnelles
et même pénales», a avertile président du tribunal.Non sans demander auxgreffiers, "cheville ouvrière
du tribunal et vitrine de la
justice", d'être "courtois en-
vers les justiciables".

Nouvelle année judiciaire avec des effectifs renforcés
Ogooué-Ivindo/Tribunal de première instance de Makokou

Vianney MADZOU
Makokou / Gabon

... des nouveaux magistrats, 
avant de recevoir
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Le président du tribunal de Première instance de 
Makokou, Guy Serge Mengue M'Ovono (C) a installé...
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Le Gouverneur  et le prefet ont posé avec les 
magistrats à la fin de la cérémonie.
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